
Programme de formation 
 

Atmosphère Explosive  

Formation sur le risque Atmosphères Explosives ( ATEX ) : Niveau 1 

24/04/2017  64 26113 ATEX_FI_CAT_1_1j  1/1 

Nature de l’action : 
Action d’acquisition, d’entretien ou de 
perfectionnement des connaissances 
 
Objectifs pédagogiques : 
· Connaître le cadre réglementaire ATEX  
· Repérer les zones classées ATEX ainsi que le matériel 
spécifique 
· Connaître les mesures de prévention et les modes 
opératoires lors des travaux en zone ATEX 
 
Public concerné : 
Toute personne amenée à travailler à proximité ou en 
zone ATEX encadrée d'une personne habilitée M2 
 
Pré requis : 
Avoir 18 ans et être apte médicalement 
Savoir lire, écrire, compter 
 
Durée : 
7 h par participant 
 
Conditions pratiques : 
Prévoir une salle de réunion pour la formation théorique 
Une visite et des exercices sur site peuvent être 
effectués 
 
Evaluation des compétences : 
La formation sera sanctionnée par un examen 
théorique, et en cas de succès, l’organisme de formation 
délivre 
une attestation de formation 
 
Programme : 
LA REGLEMENTATION 

Les obligations de l’employeur, du salarié  
Informations relatives à la Directive ATEX  
LES ATMOSPHERES EXPLOSIVES  
Le mécanisme de l’explosion  
Classification des zones  
Les mesures d’explosimétrie et les grandeurs physiques (PE, LES, LIE, 
LSI...)  
Signalisation sur zone  
Les protections individuelles spécifiques  
Exemples d’accidents  
ORGANISATION DES INTERVENTIONS EN ZONE ATEX 
Les objectifs de la mise en sécurité  
Les procédures du plan d’action  
Le plan de prévention  
Les autorisations de travail  
Matériels et équipements utilisables en zone ATEX 
  - Présentation générale des modes de protection 
  - Marquage du matériel ATEX 

 
Moyens pédagogiques: 
Animation Power Point, vidéos INERIS et autres, 
documentations INERIS et fabricants, détecteur 
multigaz, matériel ATEX 
Livret de formation ACTESUR 
 
Effectif : 
10 
 
Compétence du formateur : 
Formateur professionnel expérimenté et ayant suivi une 
mise à jour des competences pédagogiques et 
techniques depuis moins de 5 ans 
 
Documents de référence : 
INRS ED 945 
Directive 1999/92/CE du 16 décembre 1999 
Directive 2014/34/UE du 26 février 2014 

 


